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L’Office de la Formation Professionnelle et de la Promotion du Travail  
lance un Appel à Candidatures pour occuper le poste de : 

Directeur de la Formation 
(au rang de directeur central) 

(Nombre de Poste : 01) 
 

Contexte et enjeux stratégiques 
Relevant directement de la Direction Générale, le Directeur de la Formation (au rang de directeur central) est chargé de 
décliner, piloter et mettre en œuvre la stratégie de l’OFPPT en matière de formation, en cohérence avec les orientations 
stratégiques de l’Office et les réformes structurelles engagées dans le secteur de la formation professionnelle. 
 

Dans un contexte marqué par l’adaptation continue de l’offre de formation aux besoins du marché de l’emploi, la 
modernisation des dispositifs pédagogiques et le renforcement de la qualité, cette Direction a pour mission de piloter la 
mise en œuvre de la carte de formation et d’en assurer le déploiement effectif au niveau des Directions Régionales de 
l’OFPPT. 
 

À ce titre, la Direction de la Formation est notamment chargée de : 

• L’élaboration et le suivi de l’exécution de la carte de formation initiale ; 

• La définition des orientations stratégiques relatives au développement de la formation initiale ; 

• L’orientation et l’affectation des candidats à la formation ; 

• Le pilotage et la coordination des examens et certifications ; 

• L’évaluation de la qualité des dispositifs de formation ; 

• La supervision des opérations de délivrance des diplômes de fin de formation. 
 

Mission générale 
Le Directeur de la Formation a pour mission principale de concevoir, piloter et superviser les politiques et dispositifs de 
formation de l’OFPPT, en veillant à la cohérence de l’offre de formation avec les besoins du marché du travail, à la 
qualité des parcours proposés et au respect du cadre réglementaire, tout en garantissant une mise en œuvre 
harmonisée au niveau national. 
 

Missions principales 
→ Pilotage stratégique de la formation 

• Définir et mettre en œuvre la politique nationale de formation de l’OFPPT ; 

• Piloter l’élaboration, l’actualisation et le suivi de la carte de formation ; 

• Assurer le pilotage stratégique des dispositifs de formation auprès des Directions Régionales. 

→ Organisation et gestion des parcours de formation 

• Superviser les processus d’orientation, d’inscription et d’affectation des stagiaires ; 

• Garantir la cohérence et la conformité des parcours de formation ; 

• Veiller à l’adaptation continue de l’offre aux évolutions sectorielles et technologiques. 

→ Évaluation et assurance qualité 

• Mettre en place des mécanismes d’évaluation de la qualité de la formation ; 

• Superviser les audits pédagogiques et les dispositifs d’amélioration continue ; 

• Assurer le suivi des indicateurs de performance et d’insertion professionnelle. 

→ Examens, certifications et diplômes 

• Piloter l’organisation et la coordination des examens nationaux ; 

• Garantir la fiabilité et la conformité des processus de certification ; 

• Superviser la délivrance des diplômes et attestations. 

→ Coordination et gouvernance 

• Assurer la coordination avec les Directions centrales et régionales concernées ; 

• Contribuer à la définition des partenariats sectoriels et institutionnels ; 

• Représenter l’OFPPT dans les instances relevant de son domaine de compétence. 
 

Compétences requises : 

→ Compétences techniques 

• Maîtrise des politiques publiques de formation professionnelle ; 

• Connaissance approfondie des dispositifs pédagogiques et des référentiels de formation ; 

• Maîtrise des mécanismes de planification, d’évaluation et d’assurance qualité ; 

• Bonne connaissance du cadre réglementaire régissant la formation professionnelle. 

→ Compétences managériales et comportementales 

• Leadership et capacité à piloter des équipes pluridisciplinaires ; 

• Aptitude à la conduite du changement et à la gestion de projets complexes ; 

• Sens de l’analyse, de la décision et de la responsabilité ; 

• Excellentes capacités de communication et de coordination institutionnelle. 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Profil requis : 
Candidats externes : 

• Diplôme d’Ingénieur, ou Docteur, Master ou diplôme équivalent dans les domaines de la formation, de l’ingénierie 
pédagogique, des sciences de l’éducation, du management, ou domaines connexes. (Diplôme donnant accès à 
l’échelle 11 de la fonction publique) ; 

• Expérience professionnelle confirmée d’au moins dix (10) ans, dont cinq (5) ans à des fonctions de responsabilité 
ou de direction dans le domaine de la formation, de préférence au sein d’un établissement public ou d’une institution 
de grande envergure. 

• Être âgé moins de 45 ans à la date de prise de service ; 

• Être de nationalité marocaine. 
 

Agents OFPPT : 

• Être classé à l’échelle 22 au minimum ou, par dérogation, à l’échelle 19 avec 5 années d’exercice effectif dans la 
catégorie B ou plus ; 

• Avoir exercé en qualité de manager à l’OFPPT pendant au moins 5 années au rang de chef de division ou plus ; 
 

Dossier de candidature :  

• Formulaire de candidature (F1) (ou F2 pour les agents OFPPT) à renseigner (Format PDF), téléchargeable depuis 

le site www.ofppt.ma ; 

• CV actualisé et explicitant de manière détaillée les expériences professionnelles en rapport avec le poste (Format 

PDF); 

• Copie du diplôme requis (les diplômes délivrés par les établissements étrangers doivent être accompagnés 

par des copies des attestations d’équivalence) (Format PDF) ; 

• Copie de la CNI (Recto-verso) en Format PDF (Une seule page) ; 

• Proposition d’un plan d’action de gestion et de développement de l’entité concernée. 
 

Modalités de dépôt de dossier de candidature :                                             
S’inscrire et postuler à l’offre en envoyant les documents constituant le dossier de candidature en format PDF sur le 

site : http://recrutement.ofppt.ma ;   
 

Date limite de réception des candidatures est le 12 Février 2026 à minuit.   
 

N.B : Tout dossier incomplet ou transmis via un canal autre que celui précité ne sera pas pris en considération.  
         Toute information erronée entrainera l’annulation du dossier de candidature. 

 

Date et lieu du concours : 
Les candidats présélectionnés sur dossier seront convoqués à des tests d’évaluation, dont les dates et les lieux du 

déroulement seront indiqués ultérieurement. 
 

 

Affectation :  
Casablanca (siège de l’OFPPT). 
 

 

http://www.ofppt.ma/

